
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE 2017

JCT/IC/NL – N° VILLE_2017DL144

Date de convocation : 30 novembre 2017
Affichage du compte-rendu : 21 décembre 2017
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : PERSONNEL MUNICIPAL - Modification du dispositif issu de la loi du 12 
mars 2012 - Accès à l'emploi titulaire des agents contractuels

L'an deux mille dix sept, le quatorze décembre  à  19:30 heures le conseil municipal de 
cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la 
salle des fêtes, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD, 
Claude  COLIN,  Dominique  BABE,  Souade  KACI,  Eddie 
BREVALLE,  Muriel  PEILLON,  Danièle  POTIRON,  Thierry 
HAON, Véronique GIROMAGNY, Alain VIOLLET, Eliane LEON 
BALLESTEROS,  Gérard  POTIRON,  Christiane  PUTHOD, 
Laurence  MOULIN,  Eric  MAILLET,  Joël  CAS,  Lilian 
MORINON,  Maurice  DUMONTET,  Thierry  MOLLARET,  Guy 
PENDARIES, Sylviane STRETTI, Joëlle NATALINI

Excusés / pouvoir  s   : Michel MALTRAIT (donne pouvoir à Alain VIOLLET), Florent 
RIVOIRE  (donne  pouvoir  à  Eddie  BREVALLE),  Chantal 
RUBIO  (donne  pouvoir  à  Thierry  BUTIN),  Alain  LEGRAS 
(donne  pouvoir  à  Danièle  POTIRON),  Yves 
MONTANGERAND (donne  pouvoir  à  Souade  KACI),  Cécile 
TOURNIER (donne pouvoir à Jean-Claude TALBOT), Céline 
BARIOZ  (donne  pouvoir  à  Laurence  MOULIN),  Annie 
BERTON (donne pouvoir à Guy PENDARIES)

Excusés /   absents   : Philippe COLSON

S  ecrétaire de séance   : Eric MAILLET

Rapporteur : Danièle POTIRON

Vu la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 modifiée, relative à l'accès à l'emploi titulaire et à 
l'amélioration des conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à 
la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction 
publique, et notamment son article 17 ;

Vu le  décret  n°  2012-1293  du  22  novembre  2012  modifié,  pris  pour  l'application  du 
chapitre II du titre Ier de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 ;



Vu l’avis du CTP du 10 novembre 2016 présentant le bilan sur la mise en  œuvre du 
programme pluriannuel d’accès à l’emploi titulaire, un rapport sur la situation des agents 
remplissant les conditions, ainsi qu’un programme pluriannuel d’accès à l’emploi titulaire.

Vu  le  constat  d’une  erreur  de  saisie  dans  la  délibération  VILLE_2017DL061  et  plus 
particulièrement dans le programme pluriannuel d’accès à l’emploi titulaire, il convient de 
représenter en séance le dit programme.

Pour rappel, les dispositions du chapitre II du titre Ier de la loi n° 2012-347 du 12 mars 
2012 permettent aux agents contractuels de droit public des collectivités et établissements 
publics d’accéder, sous certaines conditions, à l’emploi titulaire.

En effet, l’article 13 de la loi du 12 mars 2012 prévoit que par dérogation au principe du 
recrutement après concours, l’accès aux cadres d’emplois de fonctionnaires territoriaux 
peut  être  ouvert  par  la  voie  de modes de recrutement  réservés valorisant  les  acquis 
professionnels, dans les conditions définies par la loi et précisées par le décret n° 2012-
1293 du 22 novembre 2012.

La loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations 
des fonctionnaires, et notamment ses articles 40 et 41, est venue prolonger ce dispositif.

Le décret n° 2016-1123 met en cohérence les dispositions du décret du 22 novembre 
2012 avec celles relatives à la prolongation de deux années du dispositif de recrutements 
réservés d’accès à l’emploi titulaire. Ainsi, il fixe la date de fin du plan de titularisation au 
12 mars 2018.

Ces nouvelles dispositions entrent en vigueur le lendemain de la publication du décret 
n° 2016-1123, soit le 15 août 2016. Comme dans le précédent dispositif, les recrutements 
réservés peuvent être organisés selon deux modalités :

 les sélections professionnelles organisées conformément aux articles 19 et 20 de 
la loi du 12 mars 2012 ;

 des  recrutements  réservés  sans  concours  pour  l’accès  au  premier  grade  des 
cadres d’emplois de catégorie C accessibles sans concours.

Aussi, et comme le souligne l’article 17 de la loi du 12 mars 2012, l’autorité territoriale doit 
présenter au comité technique compétent :

 un  bilan  sur  la  mise  en  œuvre du  programme  pluriannuel  d’accès  à  l’emploi 
titulaire,

 un rapport sur la situation des agents remplissant les conditions,
 un programme pluriannuel d’accès à l’emploi titulaire.

Aussi, est-il joint au présent rapport, les pièces suivantes :

 bilan du dispositif d’accès à l’emploi titulaire pour la ville de Corbas,
 rapport sur la situation des agents éligibles à l’emploi titulaire,
 plan pluriannuel d’accès à l’emploi titulaire en fonction des besoins et des objectifs 

de Gestion  Prévisionnelle des Effectifs, Emplois et Compétences (GPEEC) de la 
collectivité.

En synthèse, quatre agents sont éligibles à la titularisation au sein des effectifs de la ville 
de Corbas.

Considérant les besoins de la collectivité en emploi permanent, il est proposé au conseil 
municipal de titulariser trois agents et de confier au centre de gestion du Rhône et de la 
Métropole de Lyon l’organisation des sélections professionnelles. Le coût par dossier de 



sélection confié est fixé à 105 euros pour la catégorie A et à 80 euros par dossier pour les 
catégories B et C.

En conséquence, après en avoir délibéré le conseil municipal :

 APPROUVE le  bilan et le rapport sur la situation des agents éligibles à l’emploi 
titulaire ci-joint ;

 APPROUVE le plan pluriannuel d’accès à l’emploi titulaire en fonction des besoins 
et des objectifs de Gestion Prévisionnelle des Effectifs, Emplois et Compétences 
(GPEEC) de la collectivité ;

 CONFIE l’organisation des sélections professionnelles au  Centre de gestion du 
Rhône et de la Métropole de Lyon ;

 ANNULE la délibération VILLE_2017DL061 .

 AUTORISE Monsieur le maire ou son représentant à signer pour le compte de la 
collectivité la convention jointe ainsi que toutes pièces et tout avenant à intervenir ;

 IMPUTE la dépense relative à la mise en  œuvre de la présente délibération au 
chapitre 011 compte 6288 du budget.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et 
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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